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Saison	14	
	

	«	Pourquoi	travaille-t-on	en	restauration	?		»		
~	Attirer	les	candidatures			~	

 

	  
	 	 	
           Lycée H. Friant 

           39 POLIGNY 
	 Restaurant « La Cour Jardin » 

Palace Plaza Athénée 75 PARIS	
	

Le	contexte	actuel,	post-Covid,	exacerbe	les	difficultés	de	recrutement	
qui	existaient	déjà	dans	les	métiers	de	la	restauration,	et	notamment	
dans	les	métiers	de	la	salle.		
Les	chiffres	des	salariés	manquant	dans	le	secteur	des	HCR	donnent	
le	vertige	parfois	:	d’une	estimation	de	100	000	en	avril	2021,	nous	
sommes	 passés	 à	 plus	 de	 230	 000	 en	 septembre	 2021.	 Devant	 ce	
constat,	 chaque	 organisation	 professionnelle,	 chaque	 blog,	 chaque	
élu,	chaque	journaliste,	chaque	professionnel	s’est	mis(e)	à	proposer	
des	 solutions	 souvent	 différentes	 et	 peut-être	 toutes	 pertinentes	
néanmoins	tant	il	semble	difficile	d’attirer	les	candidatures	vers	nos	
métiers.	
La	 rémunération	 ainsi	 que	 les	 conditions	 de	 travail	 sont	 souvent	
dénoncées,	ces	dernières	étant	à	prendre	au	sens	le	plus	large	(voir	
Annexe	2	–	Définition	Dares).		
Mais	qu’en	pensent	les	générations	montantes	?		
Il	nous	a	donc	semblé	pertinent	de	choisir	ce	thème	pour	cette	14ème	
édition	du	concours	«	Il	était	une	fois	le	Maître	d’Hôtel	de	demain	»	:	
en	 tant	 que	 futur	 manager,	 soyez	 vous-mêmes	 les	 premiers	
promoteurs	de	notre	profession-vocation.		
	
1) En	vous	aidant	du	 texte	en	annexe	1	et/ou	d’autres	que	vous	
citerez	précisément,	 expliquez	quelles	sont	 les	 raisons	qui	peuvent	
pousser	ou	motiver	les	Hommes	à	travailler.	
Quels	sont	 les	éléments	cités	dans	ce(s)	 texte(s)	qui	vous	semblent	
correspondre	le	plus	à	votre	génération	et	pourquoi	?	(1	page	au	
minimum)	
	

																																																					Étudiants	et	apprentis	de	BTS	MHR	option	A	-	2ème	année		

																																																							Option	«	Management	d’unité	de	restauration	»	
	

	

	

	
	

	
«	Il	était	une	fois…		

le	restaurant	de	demain	»	
	
2021	-	Saison	13		
	«	Si	les	images	influencent,	ce	
sont	les	émotions	qui	créent	
l’expérience	»	
Les	interactions	humaines	au	cœur	de	
notre	métier	
	

2020	-	Saison	12		
	«	La	promesse	faite	doit	être	
tenue	!	»	
Du	devoir	de	respecter	nos	
engagements	
	

2019	-	Saison	11		
	«	Reconnaissance	&	Fidélisation	»	
La	reconnaissance	d’aujourd’hui	
conduit	à	la	fidélisation	de	demain	
	

2018	-	Saison	10		
	«	Maître	d’Hôtel	2.0	&	
l’Intelligence	Artificielle	»	
Anticiper	-	Innover	-	Interagir	
	

2017	-	Saison	9		
	«	Welcome	&	Bienvenu(e)	»	
Le	bon	accueil	de	nos	clients	passe	
avant	tout	par	un	accueil	réussi	de	
nos	nouveaux	collaborateurs	
	

2016	-	Saison	8		
	«	I	am	because	We	are	»	
De	l’appartenance	à	un	groupe	à	
l’esprit	d’équipe	
	

2015	-	Saison	7		
	«	Être	&	mieux	paraître	»	
L’uniforme	est	un	filtre	
	

2014	-	Saison	6	
«	L’identité	professionnelle	»	
L’importance	de	travailler	pour	se	
réaliser	
	

2013	-	Saison	5	
«	Le	savoir-dire	»		
Avoir	toujours	le	mot	juste	
	

2012	-	Saison	4	
«		Le	ré-enchantement	des	
métiers	de	l’hospitalité	»	
L’enchantement	du	client	passe	avant	
tout	par	l’enchantement	du	
collaborateur		
	

2011	-	Saison	3	
«	La	théâtralisation	du	service	»		
De	la	scène	à	la	salle	
	

2010	-	Saison	2	
«	Harmonie	à	quatre	mains	»	
Interdépendance	des	métiers	
salle/cuisine	
	

2009	-	Saison	1	
«	Le	Maître	d’Hôtel	du	XXIe	
siècle	»	Tradition	&	évolution		
	



2) En	vous	appuyant	sur	votre	vécu	professionnel	(emploi(s),	stage(s),	extra(s)),	décrivez	
les	 raisons	 qui	 vous	 ont	 poussées,	 vous	 poussent	 et	 vous	 pousseront,	 vous-même,	 à	
travailler	?	Qu’attendez-vous	de	votre	futur	métier	?	(1	page	au	minimum)	

	
3) Dans	cette	période	où	il	est	devenu	difficile	d’attirer	les	candidatures	dans	les	métiers	de	la	

salle,	imaginez	que	vous	êtes	devenu(e)	Maître	d’hôtel	(ou	responsable	de	salle)	dans	un	
établissement	de	votre	choix	dans	lequel	vous	avez	déjà	effectué	un	stage,	un(des)	extra(s)	
ou	 un	 apprentissage	 et	 que	 vous	 recherchez	 pour	 compléter	 votre	 brigade	 un(e)	
chef(fe)	de	rang	ou	un(e)	serveur(se)	:	
	

a. Sans	 pour	 autant	 indiquer	 le	 nom	 de	 l’entreprise	 que	 vous	 avez	 choisie	 pour	
contexte,	décrire	celle-ci	en	quelques	lignes	(type	de	restauration,	capacité	d’accueil,	
nombre	d’employés	en	salle	et	en	cuisine,	ticket	moyen	approximatif	et	toute	autre	
indication	qui	vous	semblera	pertinente	(0,5	page	au	minimum)	

b. Définissez	de	façon	claire	et	bien	structurée	en	différentes	sous-parties	le	profil	du	
candidat/de	la	candidate	«	idéale	»	que	vous	recherchez	(Voir	annexe	3	-	1	page	
au	maximum,	sous	forme	de	tableau	de	préférence).	

c. Rédigez	l’offre	d’emploi,	idéale	selon	vous,	que	vous	pourriez	faire	paraître	dans	
la	presse	professionnelle	en	ligne	pour	motiver	le	maximum	de	candidat(e)	
potentiel(le)s	à	postuler	(0,5	page	au	maximum,	couleurs	et	illustrations	possibles).	

d. Dans	deux	parties	distinctes,	argumentez	chacun	des	choix	(en	n’omettant	pas	les	
arguments	économiques,	de	rentabilité	de	l’entreprise)	qui	ont	été	les	vôtres	lors	:	

- De	la	rédaction	du	profil	(0,5	page	au	minimum),	
- De	la	rédaction	de	cette	offre	d’emploi	(0,5	page	au	minimum).	

	
4) Enfin,	afin	d’attirer	le	plus	grand	nombre	de	candidatures	possibles	et	adaptées,	imaginez,	

au-delà	d’une	simple	offre	d’emploi	rédigée,	un	moyen	réellement	original	pour	
diffuser	votre	recherche	de	candidats.		
Décrivez	ce	moyen	voire	même,	si	possible,	mettez-le	en	œuvre.		
Sur	cette	question,	n’hésitez	pas	à	sortir	du	cadre,	à	innover	!	(1	page	au	minimum)	

	
	

Vous	rendrez	ce	travail	sous	forme	d’un	fichier	au	format	Word	(ou	RTF	ou	PDF)	(incluant	le	lien	
éventuel	vers	une	vidéo	à	télécharger	sur	Wetransfer	:	https://wetransfer.com	).	
Ce	 dossier	 devra	 comporter	 6	 pages	 au	 minimum	 et	 8	 pages	 au	 maximum,	 annexe(s)	 non	
comprise(s).	Il	sera	important	de	citer	précisément	vos	sources	pour	tous	les	extraits	empruntés	
à	d’autres	auteurs	ou	à	des	sites	internet	et	de	mettre	ces	extraits	entre	guillemets.	
Vous	devrez	envoyer	 ce	 fichier	 (un	seul	 fichier	par	étudiant(e),	 comprenant	 la	 totalité	des	
annexes	éventuelles	et	dont	le	nom	portera	obligatoirement	votre	nom)	à	l’adresse	suivante	:	
corinne.hacquemand@ac-besancon.fr,	pour	le	vendredi	11	février	2022	à	minuit	au	plus	tard.	
Ces	dossiers	feront	l’objet	d’une	évaluation	par	Mme	HACQUEMAND	d’une	part.		
D’autre	part,	et	indépendamment	de	cette	évaluation,	ils	seront	lus,	visionnés	et	classés	par	ordre	
d’intérêt	par	M.	Denis	COURTIARDE,	directeur	de	restauration	au	Plaza	Athénée	et	Président	
de	l’association	«	Ô	Service	-	des	talents	de	demain	».		
	
Le	travail	présentant	le	plus	grand	intérêt	se	verra	offrir	un	déjeuner	pour	2	personnes	au	
restaurant	La	Cour	Jardin	ou	à	la	brasserie	Le	Relais	au	Plaza	Athénée.	

	
	 Corinne	Hacquemand	 	 	 	 Denis	Courtiade		
	 Enseignante	Maître	d’hôtel	 	 	 	 Directeur	de	restauration	

Lycée	des	métiers	H.	Friant	 	 	 Hôtel	Plaza	Athénée		
	 39	800	POLIGNY	 	 	 	 	 75	008	PARIS		 	 	
			 Membre	du	Comité	Directeur	 	 	 Président	fondateur	de	l’association	
		 «	Ô	Service	-	des	talents	de	demain	»	 	 «	Ô	Service	-	des	talents	de	demain		
	
	



Annexe	1	
	
	

					



	
	
	



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	



	
	
	
	
	
	



	

	
	
	
	
	



	
	
	
	
	



Annexe	2	
	

CONDITIONS DE TRAVAIL 
  
Les conditions de travail recouvrent les aspects matériels (contraintes physiques, moyens, conditions 
sanitaires, etc.), organisationnels (temps de travail, rythme de travail, autonomie et marge de manœuvre, 
etc.), et psychosociaux (relations avec les clients, la hiérarchie et les collègues, sentiment d’utilité, etc.) 
dans lesquels est exercée l'activité professionnelle.  

Le travail a de nombreux effets, positifs ou négatifs, sur la santé physique et psychique, et c’est son 
organisation qui peut permettre de l’améliorer ou la fragiliser. Par exemple, avoir les moyens de faire un 
travail de qualité est facteur de bien-être psychologique ; ou bien, les conséquences négatives du port de 
charges lourdes sont atténuées si l’organisation donne du temps pour réaliser les bons gestes, limite leur 
répétition mais aussi s’il existe un collectif de travail sur lequel s’appuyer.  

De mauvaises conditions de travail peuvent engendrer des troubles variés : sentiment de dévalorisation 
voire dépression, fatigue, usure, troubles musculo-squelettiques ou cardio-vasculaires, cancers, accidents, 
etc. C’est pourquoi il est nécessaire d’observer les conditions de travail dans toutes leurs dimensions en 
interrogeant le travailleur lui-même car il en est le meilleur connaisseur.  

Les grandes enquêtes nationales auprès des travailleurs permettent de documenter l’évolution du travail 
depuis les années 1990, et contribuent ainsi à l’élaboration des outils de prévention nécessaires à 
l’amélioration des conditions de travail.  
  

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/temps-et-conditions-de-travail/conditions-de-travail	

	

	

• L’enquête visait à obtenir une description concrète du travail, de son organisation et de ses conditions 
selon divers angles : horaires, rythmes de travail, efforts physiques ou risques encourus, pénibilité, 
organisation du travail, sécurité, coopération, conflits… 

• Il s’agit de la seule enquête de cette ampleur sur les conditions de travail. Elle existe depuis 1978 et est 
désormais conduire tous les 3 ans (contre tous les 7 ans jusqu’en 2013). 

• Comme les éditions de	2013	et	2016, l’enquête comprend deux volets : un volet « Individus » et un volet « 
Employeurs ». 

Le volet « Individus » 
Les principaux thèmes abordés : 

• L’activité professionnelle actuelle ;  
• Les horaires et l’organisation du temps de travail ; 
• L’organisation du travail (rythmes, autonomie, ambiance, représentation du personnel, changements…) ; 
• Les contraintes physiques, la prévention et les accidents ; 
• Les contraintes psychosociales, les relations avec le public ; 
• L’état de santé perçu ; 
• Le parcours familial et professionnel. 

 
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/enquete-source/conditions-de-travail-edition-2019	
	
	
	
	
	



	
Annexe	3	

	
Extrait	du	livre	«	Management	en	hôtellerie-restauration	»	BTS	MHR	option	A,	B,	C	
Corinne	Hacquemand	&	Denis	Courtiade,	Ed.	Foucher,	collection	Le	Volum	BTS,	2019	:	
	
	

	


